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des paroles regrettables. "L'an passé, dit-il, les plaintes fois de sa personne. Il fut aussi virulent que da

de quelques paroisses pouvaient ètre attribuées à«la son premier discours. "La population de la campag

conduite de quelques curés seulement, mais maintenant s'écria-t-il, ne peut pas se garantir de l'influence d

que le corps entier du clergé prend fait et cause dans Èereuse du cleigé. Il est prouvé que l'espril de Co

cette affaire, elle se présente, cette année, sous un domine le clergé dans cette question. Jamais pr

point de vue bien plus iýmportant. Il est maintenant d'individu à individu'n'a été si odieux que cette lu

question de savoir si les droits de§ paroissiens dcivent du clergé contre les droit5 du peuple."

céder aux droits arbitraires que veut exercer le clergé:--. M. Neilson n'avait pas pris part à cette premi...'

Les lois canoniques défendent aux curés de s'occuper renèontre. Il se réser ait pour la fin de la batail...'

du temporel; ils ont assez à faire du spirituel..., il est A la séance du 23 décembre, il prit la parole ent cow

temps que la législature s'oceupe enfin à réglcr le pou- battit énergiquement le bill. Nous n'avons qu'u.
voir temporel du clergé... Les Canadiens commencent brève analyse de son discours. Il dit en substa

à vouloir connaître la manière dont leur argent est que "la fabrique était administrée par des a

dépensé pai le clergé!" reconnus par les lois; elle était une corporation,
Ce fut M. Dumoulin, député des Trois-Rivières, pouvait avec autant de droits attaquer les banq

qui répondit à cette diatribe du vieux patriote égaré Les fonds des fabriques ne provenaient ni de.taX

par les préjugés. Il invoqua la coutume et la raison, ni de cotisations, ma*s de contributions volontai

et demanda dans quel but on voulait proposer des Adopter le bill, ce serait arracher l'administrati

remèdes, pour un mai qui n'existait pas. des mains de personnes que reconnaissait la loi,
Alors, comme la chambre -siégeait en comitt, la donner à des gens inconnus, à la loi."

M. Papineau;prit la parole. Il prononça un discours Plusieurs votes furent pris et donnèrent u

violent. Parlant de la pétition du clergé- "On a majorité en faveur du bill. Enfin au moment supré

présenté à la chambre, s'écria-t-il, la requête la moins où, après la troisième lecture, la motion pour

excusable qu'on lui Rit jamais soumise. Cette lequéte le bill passe" était proposée par M. Bourdages,
prouve jusqu'à quel point l'amour du pouvoii en a Neilson présenta un dernier arnendeffien1ý qui aur

aveuglé les auteurs, pour ne pas avoir senti l'exagéra- > fait échouer la mesure en arrivant au port. Il y
tion.'de leurs prétentions, pour ne pas s'apercevoir proposé de renvoyer le bill et tous les procédés

que la mauvaise application qu'ils font des lois écono- icelui, pour' s'enquérir "si les dits bills et proc

niiques.dévoile au monde leur ignorance absolue dés sont contraires aux capitulations du Canada, au tra

lois constituzionnelles... Ce clergé se croiL encore le de cession de 1763, à l'acte du parlement anglais

Imaître de l'autoritk civile, croit encore pouvoir exercer 1774,, à la constitution de certe province, et aux

une plénitude de. pouvoir dont il a abusé, et dont, et usages sur les fabriques reconnues par l'acte

après en avoir été dépouillé, il ne doit jamais redevenir 18249 à l'inviolabilité de la p riété plivée, et à
possesseur. Il faut distinguer entre l'Eglise et exercice libre des différentes religions, qui de, d

ses droits temporels. L'autorité ecclésiastique, quant appartient à tous les sujets de Sa Majesté dans c

à ces droits, n'est valide qu'autant qu'elle l'obtient province." Cette habile manceuire fut r
de Fautoritk civile. Le" terme Eglise est. susceptible par Un vote de 28 contre 21. Enfin le bill fut défi..

d'une infinité de sipificathns,- mais indubitablement tivement adopté par 30 voix contre 19.
l'Eglise n'est qu'une aide du, pouvoir civil quant au
temporel. Elle n'en est indépendante que pa-r rapport Le projet de loi étaitpassé à la chambre.

au dogme." il lui restait à subir une autre épreuve, celle du

M. Duval donna la.contre-partie de cette harangue Iégislatif. La chambre hautç comptait à ce morn

nulheuréuse. "D'aPrès le droit français dit-il, les trente membres, dont vingt et un Protestants et

paroissiensne possédaient pas les.droits que les réso- catholiques. - Comme on le voit, le. co'nseýý rtý

lutions ý veulent leur 'accorder, Daris tous les cas grande majorité protestant., Pouvait-on eseet q
où-â Ont contribué à la, construc-tion ou à la réparation les représentations du clergé y seraient favorable,
dei églises, les paroissiens ont le droit de.,choisir des accueillies ?

syndics. Il n'en est Pas de même du reste, de l'admi- L'attitude hostile de la chambre et de ses

nistration des biens dé fabrkues, puce ý -que ces biens avait soulevé une vive indignation dans les ce

appartiennent de droit à l'EOse." ecclésiastiques. Le langagi violent, les princi

NL Lagueux, se levant après M. DuyaI, dit une erronés de MM. Papineau, Bourdages, Lagu

irffinité d'énormité$, entre autres cèâe-,ci.-, e'U clergé avaient étk lobjet des plus vives critiques. Co

sexappelle ces temps de barbarie, où, dans la PIénitude M hommes en qui-ýon avait eu jusque-là tant de
lait e fiW é_1'on a Rit soutenus Otapplaudis Co

de. sS pouvoir; il. fou aux Pf pç)uývoirs." fiancei qu laudis
emya de.prendre une attitude con- les, champions les Plus sàrs- de l'idée nationý1e,

ion il nýy avait s lieu à hommes profeïiiaient dés opini fauss : inadmiss'
ei1iïnteý., pl ans sG1ê'ý OPUI. Pa ons es4
uneýIWSlaýtlùn sur la: matière. sur esielationg de VEglise et de J'Etatl.

ro -sur leur ,valeur' réelle', lé r.pàpiùeàu Mâtit le besoin de payer seconde donc t mpk,


